
  

  

RÉFURLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU RHONE 

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ Lyon, le À 7 DEC. 2906 
ET DE L'ENVIRONNEMENT + 5848 

Sous-Direction de l'Environnement 

Bureau de l’environnement industriel 

Affair suivie par Gaëlle ARBEY 
ÉRATENT 
53: gl arhey rhone ref souv.f 
  

ARRETE 

autorisant la société RHODLA OPERATIONS Usine de Saint-Fons Chimie 
à exploiter un stockage de chlorure de benzyle sur l'aire sud 42 

dans son établissement situé Rue Prosper Monnet à SAINT-FONS. 

  

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est 
Préfet de la Région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'environnement, notamment les articles L 512-2 el R 512-26 à R 512- 

  

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de loute nature des installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de 
valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes : 

VU l'arrêté préfectoral n° 96.652 du 20 décembre 1996 portant approbation du schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des caux du bassin Rhône-Méditerranée-Corse : 

VU l'arrêté préfectoral n° 2005-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 
du plen de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône : 

VU l'arrêté interpréfectoral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 portant approbation du plan de 
protection de l'atmosphère de l’agglomération lyonnaise ; 
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VU la demande d'autorisation présentée le 31 juillet 2007 par la société RHODIA 

OPERATIONS Usine de Saint-Tons Chimie en vue d'exploiter un stockage de chlorure 
de benzyle sur l'aire sud 42 de son établissement à SAINT-FONS ; 

  

     VU l'avis technique de classement du ler octobre 2007 de la Direction régionale de 
l'industrie, de la recherche et de l'environnement, service chargé de l'inspection des 
installations classées : 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Maurice CESSIECQ, désigné en qualité 
de commissaire enquêteur, a procédé du 17 décembre 2007 au 17 janvier 2008 inclus ; 

VU la délibération du 11 décembre 2007 du conseil municipal de PIERRE-BENITE ; 

VU la délibération du 13 décembre 2007 du conseil municipal d'IRIGNY ; 

VU la délibération du 24 janvier 2008 du conseil municipal de FEYZIN ; 

VU la délibération du 28 janvier 2008 du conseil municipal de VENISSIEUX ; 

VU la délibération du 31 janvier 2008 du conseil municipal de SAINT-FONS ; 

VU l'avis du 28 novembre 2007 de la direction régionale de l'environnement : 

VU l'avis du 2 janvier 2008 de la direction départementale du travail, de l'emploi et de la 
formation professionnelle ; 

VU l'avis du 21 janvier 2008 du service départemental d'incendie et de secours ; 

VU l'avis du 23 janvier 2008 de la direction départementale de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l'avis du 25 janvier 2008 du service interministériel de défense et de protection civile ; 

VU l'avis du 31 janvier 2008 de la direction départementale des affaires sanitaires el sociales ; 

VU l'avis du 6 février 2008 de la direction départementale de l'équipement : 

VU l'avis du 7 lévrier 2008 du service de la navigation Rhônc-Saône ; 

VU l'avis du 23 janvier 2008 du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de 

l'établissement ; 

 



  

  

VU le rapport de synthèse du 14 octobre 2008 de la Direction régionale de l'industrie, de la 
recherche et de l’environnement, service chargé de l'inspection des installations classées : 

  

VU les arrêtés préfectoraux du 13 mai 2008 et du 6 novembre 2008 prorogeant le délai 
d'instruction de la demande d'autorisation précitée ; 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques exprimé dans sa séance du 20 novembre 2008 : 

CONSIDERANT que les activités prévues par la société RHODIA OPERATIONS Usine de 
Saint-Fons Chimie dans son établissement de SAÏ ‘ONS sont subordonnées à 
l'obtention d'une autorisation préfectorale au titre des rubriques n°1131-2°b, 1432-2a, 
1434-19 et 1434-2° de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
lenvironnement ; 

    

CONSIDERANT qu'en vue de prévenir les risques el nuisances potentiels présentés par ses 
installations l'exploitant met ou mettra notamment en œuvre les dispositions suivantes 

- S'agissant des rejets liquides 
- Aucun rejet industriel ne sera émis depuis l'aire de stockage, 
- Les stockages seront installés sur rétention afin de prévenir tout déversement accidentel, 
- En cas de déversement accidentel, les produits seront dirigés vers la cuvette de rétention 
avant d'être pompés pour être ensuite éliminés en centre agréé, 
- Un contrôle périodique d'étanchéité des cuveties sera effectué ; 

= S'agissant des rejets amosphériques 
- Aucun rejet atmosphérique n'est émis par le stockage en conteneurs de Monochlorhydrine de 
glycérol (MCG). 
- Les opérations de dépotage de Chlorure de Benzyle (CI-Bz) seront eflèctuées par transfert 
des phases de gaz entre la citerne el le bac afin de ne pas générer d’effluents gazeux lors des 
opérations, 
- L'industriel est par ailleurs engagé dans un schéma de maîtrise des rejets de Composés 
Organiques Volatils (COV) sur son site ; 

    'agissc es déchets : 
- L'installation projetée n'a aucun impact sur la quantité de déchets produit 
- Pendant la phase de chantier, l'ensemble des déchets générés sera éliminé selon la 
réglementation en vigueur ; 

  

CONSIDERANT, par ailleurs, qu'aucun scénario accidentel susceptible de dépasser les 
limites de l'établissement n'a été identifié pour ce projet ; 

CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment 
celles destinées à la prévention des risques de pollution sont de nature à permettre 
l'exercice de cette activité en compatibilité avec son environnement ; 

CONSIDERANT dès lors que les intérêts mentionnés aux articles L211-1° et L 511-1° du 
code de l’environnement susvisé sont garantis par l'exécution de ces presriptions ; 

 



  

    

SUR la proposition du secrétaire général e la préfecture ; 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 

1.1 La société RHODIA Opérations, usine de Saint-Fons Chimie, est autorisée à exploiter un 

stockage de 50 m2 de Chlorure de benzyle sur l'aire 42 (secteur sud) et à 
surface de stockage pour des conteneurs de Monochlorhydrine de glycérol 

y aménager une 

      

date du 31 juillet 2007, sous réserve du respect des dispositions gé 
l'arrêté préfectoral cadre du 10 septembre 1987 modifié réglementant les activités de 
l'établissement 

ARTICLE 2 

Le chapitre 27 de l'article TROIS de l'arrêté cadre du 10 septembre 1987, relatif à l'atelicr 
Salicÿlés, est complété par le paragraphe suivant : 

4«« 
27.2 Aire 42 

Afin de prévenir toute amorce de décomposition lente sur le stockeur de chlorure de benzyle 
(CI-Bz), une mesure de température avec alarme haute est implantée. 

»» 

ARTICLE 3 

Le chapitre 14.7.2 de l'article TROIS de l'arrêté cadre du 10 septembre 1987, relatif au dépôt 

de fioul sur l'aire 13, est entièrement abrogé, 

ARTICLE 4 

La liste des installations classées exploitées par la société RHODIA Opérations sur son site de 
Saint-Fons après prise en compte des articles précédents du présent arrêté devient celle ci- 
après



  

  

  

1- Tableau récapitulatif des installations classées du site 
    

  

Désignation des activités classées Aires concernées Rubrique Régime 
  Stockage cr emploi de substances et préparations s0ûdes 
Loxiques, à l'exchision des substances visées nominativement 
où par famille par d'autres rubriques de la norenclamure, la 
quantité totle susceptible dème présente dans 
l'établissement étant de 100 tonnes, 

    

Nord 102 1001   HsiLb 

  

Stockage et emploi de substances ct préparations liquides 
roxiques, à l'exclusion des substances visées nominarivement 
où par famille par d'autres rubriques de la nomenelature ainsi 
que du éthanol, la quantité tale suscepéible d'être présente 
dans l'établissemenc étant de (170,5) tonnes 

  

  

  

Nord D66- 
Nerd 102 
Su 29-1 
Sui 3 
Sud 42 

      

   

    

  Fabrition eVou emploi de substances Is toxiques pour les 
arganismes aqualiques, à l'exclusion des substances visées 
nominativement qu par fumille par d'autres rubriques de la. 
nomenclature, Lt quant totale susceptible d'être présente 
dans l'établissement étant de (143) tonnes, 

Nori A1 
Nord C2 

  

Uri) 
172.6) to) 

  Fabrication etou emploi de substances 10xiques pour Les 
organismes aquatiques, à l'exclusion des substances visées 
nominativement où par famille par d'autres rubriques de la |\ 
nomenclature, la quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'établissement étant de{133) tonne. 

  

LT A 

  Stockage de substances trs toxiques pour les orpunismes 
aquatiques, à l'exclusion des substances visées 
nominativement ou par Funille par d'autres rubriques de la 
nomenclature, la quantité totale susceptibie d'être présente 
clins l'étublissement étant de (2292) tonnes 

  

    

ur AS 

  Stockage de substances toxiques pour Les areanismes 
aquatiques, à l'exclusion des substances 
nominativemenc où par famille par d'autres rubriques de la 
nomenclature, la quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'établissement étant de (3105) roûnes. 

  

Nord Hg 
Nord G97 
Nord 101 - 
Nord 102 

  

nr 

  Utilisation d'appareils électriques Impréenés de plus de 30 
litres de PCR ou PCT (huiles contaminées à ps de 50 ppm). 

  

C9 anses 
(5) transios 118021 

  Siockage et emploi de subsiances € prépurtions 
comburantes, à l'exclusion des subsnces visées 
naminativement ou par famille par d'autres rubriques de la 
nomenclature, la quantité totale susceptible d'être présente 
clans l'établissement étant de (110) tonnes. 

  

Lot 

  

2002 A 

     Sivckage et emploi d'oxygène, la quantité totale Suscepeible 
d'être présente dans l'écablissement étant de (20) tonnes. Sud 55 

    

  Srockage en réservoirs mamifcurés de y inflammables 
liquéfiés sous pression, à l'exception de ceux visés 
explicilement par d'autres mbriques de la nomenclature, It 
quantité loüle susceptible  d'ère présente dans 
l'établissement sant de 100 tonnes. 

Nerd C51 1901   W22a 

  Installation de déchargement desservant un dépôt de #22 
inllummables liquéfiés soumis à autorisation. 

  Nord CSL 
  Fabrication etiou emploi de liquides inflammables vies à 1e 
rubrique 1430, la quandité totale équivalente susceptible 
l'être présente dans l'établissement étant de (210) tonnes.     

  

  
  

  >>
 

   



  

  
  

  

Désignation des activités classées Aires concernées Rubrique Régime 
  

Stockage en réservoirs manufacturés de liquides 
inflammables visées à lu rubrique 1430, la capacité touale 
équivalente suscepible d'être présente dans l'éablissement 
étant de (3016) 

NA 
Nord 839 

Sud 46-47 
Sud 57 - 
Sud 59 - 

      

Etablissement - 

   

    

  

  

1322 

  

Emploi de liquides inflammables visées à La rubrique 1430, là 
quantité totale équivalente susceptible d'être présente dans 

ablissement Sant de 185 tomes.     

Nord AIS. 
Nord D63- 
Nr D65 
Nord FS4 

    

   

  

1833Ba 

  

Installations de remplissage de liquides inflammables visées à 
la rubrique 1430, le débit total équivalent érnt de (341) 
mE. 

  

Nore C8. 
Nord ES 
Nr D6ér 
Noré GOT. 
Sud 42 
Sud 16-47 
Sud 57 
Sué 59 

         
    

    

    

50 mn 
20m 

  

  

Insaalations de chargementdéchargement desservant des 
dépôts de liquides inflammables soumis à aurorisarion. 697. 

Sud: 42-57-50 

Nord: 39 CAB C1 Défi F8) 

  

A 
  

Finckage de maires, produis ou substances combustibles en 
quantité supéreurs à 500 1onnes, dans ces entrepéts couverts, 
à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de catégories de 
matières, produits ou substances relevant pur ailleurs de la 
nomenchure, le volume cupulé des entrepôts dans 
l'établissement étant de 106100 n°. 

  

  

Nord E73— 
Nord G95- 
Nord 101. 
Near 102   

  

   

  

000 t dans 20000 m° 
490) t dans 22500 m° 
1200 1 dans 45000 me? 
1600 t dans 14600 m° 

11041 

  

Fabrication d'acide acétique à plus de 30% en poids d'acide 
Gous-produie). la capaeké totale. de production dans 
l'établissement étant de (19 5 

Nord CS 
Sud 57 

    

1610 
  

  

Stockage et emploi d'acide acélique à plus de 50% en poids 
d'acide, d'acide chloraydrique à plus de 20% en poids 
d'acide, d'acide sulfurique à plus de 25% en poids d'acide et 

  

d'anhydride acétique, la quantité lotale susceptible d'être | S 
présente duns l'étlissement ant de (K32) tonnes. 

Nord 
Nord 
Nord C3 
Nord F89 
Sud 29-1 

  

1        
   

  

    18u121 

  

Siockage et emploi de lessives de soude renfermant plus de 
20% en poids d'hydroxyde de sodium, la quandé totale 
suscepible d'être présente dans l'établissement étant 
de (1106) tonnes. 

  

Nord F9 
Sud 29.1 -      

    

  

Sockage er uisalen de substances radipaetives en sources 
scellées à l'exclusion des installations mentionnées à la 
rubrigue 1733, la valeur de Q est égale où supérieure à 1 et 
siricrement inférieure à LOŸ: 3765 

Norl: A15-534-53$-C53- F8 17152 

  

Fabrication de polymères, In capacité maximale de 
production étant de 0.8 ui. Nord Dé.   o81ÿ 26602 
  

Station de regroupement de déches industriels s 
provenant d'installations classées 

Nord Dé 
Sud 39 1674 

  

  

inslltion de traitement de déchets Mousriels S 
provenant d'installations chussées. 

  

Nord A1     1ére   
  

 



  

ve 
  

Désignation des activités classées Aires cancer 

  

Régime 

  

  

Hstalarions de combustion de puissance supérieure à 2 MW, 
la puissance Ghemmigue maximale installée dans 
l'établissement, exprimés en PCI de combustible consommé, 
étant de 217 MW. 

Nord A1 

  

IT MW 

  

  

Procéiés de crafage uriisant comme fluide caloporieur un 
volume supérieur à 100 lines de coms organiques 
combustibles dont la température d'utilisation est supérieure 
À son point d'éclair, la quan totale de Auides présente dans 

étublissement éant de {1 5600) litres 

  

    
  

  

Installations de compression de puissance supérieure à 
20kW, fonctionnant à des pressions effectives supéricures 
10° Pa, comprimant ou urilisant des fluides inflammables, H 
puissance lobale absorbée éant de 315 KW. 

  

siskw | 22014 | A 

  

  

GIDEW 
LIkW 
TIOKW 
80 KW 
90 KW 

  

Installations de réfgération er de compression de puissance 
supérieure à 30 KW, fonctionnant à des pressions effectives 
supérieures 105 Pa, comprimant où utilisant des fluides non 
inflammables et nan toxiques, la puissance slobule absorbée 

étanc de (1190) KW. 

   
     

  

Hstallarion &e refoidissement pur dispersion d'eau dans un 
flux d'air, la puissance Ihermique évacuée maximale étant de | Sud 29-2: 
3480 KW 

  saogw | 2iia | A 
  

Ateliers de charge d'accumulieurs de puissance unieire 
supérieure à 10 kW, lu puissance maximale de courant | Nord 101— 
continu uisable étant de 32.4 KW. 

2925 D               

4 Notas 

Les aires référencées dans le tmhleau L correspondent aux installations (ateliers, aires de stockage, uitités, …) visées dans 
Le tibleau 1: iles sont reportées avec leur référence sur le plan du sic annexé au présent arrêté. 
Pour les srockages de substances et préparations visées par plusieurs rubriques de la nomenclature, les rubriques 
secondaires (rubriques entre parenthèses dans Le beau ID) n'ont pus été reprises dans ce tableau 
Pour les aieliers et les stnckages multiproduils, toutes les rubriques potentiellement concemées ont été reprises dans ce 
tbleau. 

  

  

  

  

 



  

  

  

    

) 

te des installations classées du site présentées selon le découpage par zone géographique 
d'activité (ateliers, stockages, utilit 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

  

  

Secure A1 Chute 
RES ES leu us 
{Gaurons de atelier Diphénols) avee valorisation de l'énergie. à 
Stockage d'acide chlochydrique à plus de 25%, la quantité totale | Réservoir fixe aérien ét 
susceptible d'être présente dans l'installation étant de 34 tonnes, 1x0 m 
Srockage de lessive de soude à plus de 20% Le quan tue | Réservoir Pen 160 
susceptible d'être présente dans l'installation étant de 30 tonnes, 120 mr 

us) 
Hsaltione de amian a uiane rique mania ha | LORS MN (CH) 
{cumul des puissances installées) exprimée en PCI de combustible | 1 LL 2910.A 

RTE Guen) IX 213 NN die CH 
Be Co 0 mur) a 
niseance sJobale absorbée tan de 315 KW   Llont un est en secours de l'au 
  

Installations de compression urlisane un fluide non ifamale ec non 
toxique. k puissance slobale absorbée étant de 600 KW. 

  

Ax150 KW (ar) 

  

  

Secteur Nord : Aire A15 - Atelier + Diphénols (HQPC) 
  

Stockage de substances liquides toxiques, et inflammables visés à La 
mbrique 1430, Ia quantité lotale susceptible d'être présente durs Le 
dépôt étant de 370 ones. 

Réservoirs Ines aériens 
1x220 m° (phénal « Cat, C) 
Lx 70m (phénel - Cat, C) 
IX 50 m° (phénol - Ent, © 

  

   

  

  

Emploi de subsanes el preurions Hiquites loue, # 
inflanmoables visés À ln rubrique 1430, la quantité tDçile susceptible 
d'être présente dans l'atelier étant de 214 ronnes. 

    

  

    Fabrication de subsrances ès toxiques pour les organismes aquatique, 
la quantité totale suscepéle d'être présente dans l'atelier éumt de 
55 tonnes, 

  Hsdroquinone 
  

Fabrication de substances toxiques pour les organismes aquatiques, la 
quantité totale susceprible d'ère présente dans l'atelier étant de 
45 tonnes, 

  Catéchol 

  

  

Stockage el Enplor de substances LS (OXIQUES pOur LES OrInISeS 
  

    

voir Be écien 
  

  

    
  

    

aguaiques, la quantité tale susceprle d'être présente dans l'atelier ee ur 
de 40 tonnes, DER EAN 

Sibckae de subsance combuamtes, ln quite LOI susccpule | Renoir IE IEreNS 
d'être présente dans l'installation étant de 110 tonnes (exprimées en | 36 m° (eau oxygénée - 10%) 12002 
HO: comenu 1x 4 m° (acide perchlorique) 
Srckage en éseniois manutemrés de liquides iflarimables visés à | RERDIE En LE 
la rubrique 1430, représentant une capacité équivalente de 44 m' I 6 m6 {Cat B) 
  

Emploi de liquides inflananables visés à la rubrique 1130, la quantité 
lotale équivalente susceptible d'être présente dans l'atelier étant de 12 
tonnes, 

  

  

  Procédé de chauliage visant comme Muide Caloporeur un cos 
arganique combuscihle donc la tempéramure d'unilisation est supérieure 
à son point d'éclair, la quenité totale de fluides présente dans 
L'instaation sant ue 7700 res, 

  

  TT litre 2911 

  

Secteur Nord + 

  

re B39 - Aire de stockage 
  

Stoëkage en réeervoirs manucourés de liquides infammables visés à 
la rubrique 1430, représentant une capacité équivalente de 130 nv. 

  

1250 m° (Cat, B où C) 
IX100 n° (Cat, B où ©) 

  

  

tostallation de remplissage de Hquides inflammables visés à la rubrique 
1450. le débit maximum équivalent étant de 40 

   14542 
  

Installation de chargemenc'décharement desservant un dépér de     liquides inflammables souris à autorisation.   1342 
  

 



  

  

  

  

  

  

    
  

  

Désignation des installations classées Nature et volume d'activité Rubrique 

Secteur Nard + Aire CAS - Aire de stockage 
Réservoir fixes aériens 

Stockage en réservoirs munulieturés de liquides inflammables visés à | 1x25 m? (Car. B ou C) jé: 
la rubrique 1430, représentant une capacité équivalente de L 145 m° (Cat, B ou C} Fe 

1x5 m (Cat, B au C} 
Taseallation de remplissage de Hquides Inflammmables visés à a rubrique En 
1430, le débi maximum équivalent ét de 38 on 
Installation de chargementéchargement desservant un He 
liquides inflammables soumis à autorisation. 

  

  

Secteur Nord : Aire CS1 - Aire de stockage 
  

   er hnflammables visés à In 
ble d'être présente dans le 

Stockage de substances liquides toxiques 
rubrique 1430, x quantité totale suscept 

        

  

  

  

    
  

  

  

wl- Cat €) 

Siockage en réservaies manuiseturés de eu inllammables liquériés | Réservoir es aériens 
(Chlorure de méthyle et Chlorure d'éthyle), la quandté totale | Cuvere CT/13 : 1x60 mi Wn2 

ible d'être présente dans le dépôt étant de 100 tonne. Cuvere CL2/13 : 1x9 
ment desservant un dépôt de ge inllarmnables 

méfés (Chlorure de méthyle et Chlorure d'étiyle) soumis à te) 
auorsarion 

Ron nes nériens 
Cuveite CO1 : 24200 m° (Cat, C) 
Cuvere C3: 4x100 m° {Cat Bou €) 

Stockage en réservoirs munufheturés de liquides inflammables visés à 
la rubrique 1430, représentant une capac 

  

1x 57 m (Cat. B ou C) 
1x 55m (Cut, Bou C) 
Lx 40 m (Cat. B où C) 
2x 36m (Cat. B où C) 

Cuvetre CD: 1x 50m (Ca. C) 
sere CDS : 3x 60m? (Car ou C) 

2x 40 nv (Cac B ou C) 
1x 30m (Cat, B où C) 

Cuvene C4: 1x (Car, € 

   

      

  

sation de remplissage de iquides Htammables Vs à Le rubrique 
1430, le débit maximum équivalent étane de 50 m°h 

il 
  

Inselltion de chargementdéchargement desservant un dépôt de 
liguides inflammables soumis à autorisation. 

144 

  

  

Stockage d'acide sulfurique à plus de 29%, d'acice acétique à plus de 

  

  

    

50% et d'anhyéride ucétique, le quantité totale susceptole d'être | Cuvene CO6:  2x100 m dei 
présente dns Le dépôt tant de 300 tonnes. Cuvette C0: 1x 45m 
Srackage de lessive de soude 30%, La quantité totale susceptible d'êxre | Réservoirs fixes aériens si 
présente dans le dépôr étant de 400 tonnes. Cuvete CO 24150 m° 
  

Secteur Nord : Aire CS2 - Atelier Diphénolèthers - Phénoléthers (DPHE - PHE) 
  

Emploi de substances liquides toxiques, ec inflammables visés à la 
rubrique 1430, la quantité tocale susceptible d'être présente dans 
L'atelier étant de 9,5 tonnes 

Phénol (Car. C) 
  

Fabrication elfou emploi de sulstances très toxiques où toxiques pour 
les organismes aquatiques, la quantité lotale susceptible d’ênre présente 
dans l'atelier érant de 90 tonnes, 
  

Fabrication evou emplet de liquides mlummles visés à la rubrique 
1150, la quanrité totale équivatente susceptible d'être présente dans 
l'atelier étant de 1 30 tonnes,       
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Désignation des installations classées Nature et volume d'activité Rubrique 

Secteur Nard : Aire CS3 - Atelier Rhodine 
Fabrication d'aclée acétique à plus de 20% en poids d'acide (sous 160 
produit). la capacité maximale de production étant de 9 0, s 
Emploi d'acide sulAnique & plus de 23%, d'acide acétique à ps de 

détt 30% et 'anhyride acéique, lu quantité toile suscepiible d'être 
présente dans l'atelier ranc de 99 tonnes. 
  

Installation de réfrigération utilisant un fluide non Mflaniable et non 
toxique. la puissance globale absorbée étant de 110 kW. IxTIO KW (uide frigorinène) 

  

  

Secteur Nord : Aire D63 - Atelier AN69 
  

Emploi de liquides inflammubles visés à la rubrique 1430, la quantité Réservoir fentes 
132,5 m° (DME - Cut. C) 

  

  

  

tale équivalente susceptible d'être présente dans Vatelier étant de 2 1678 sole équivalent dt prétend 'atalier ni notés 
1.5 nv (DM - Cat ©) 

Rene ap male de don re ne NS SE 

Tasse de reéraon usant un Hide non Efammate 8 non | 1,10 y (Hide Hivorisène) 2 

  

ioxique, la puissance globale absorbée étant de L10 KW. 
  

Secteur Nord : Aire D6S - 

  

ire de stuckagé 
  

Stockage de substances Hquides toxiques, et milammables visés à la 
rubrique 1430, la quantité totale susceptible d'être présente dans Le 
dépôt étant de 40 sonner, 

  

Réservoir fixe aérien 
150 mr (Aerdonrile - Ca, B) 
Lx _Lm° (Aerylonirile - Cat, B) 

   

  

  

Emploi de liquides inflammables visés à le mibrique LD, de quaniié 
lotale équivalente susceptible d'être présente dans l'atelier éiant de 5 
tonnes 

Réservoir fe aérien 
65 me (DME - Cat. C mais équivalent B 
euvete commune uvée Acrunitrile) 

  

  

  

Secteur Nord : Aire D66-1 - Aire de stockage 
  

Steckage de substances et préparations liquides loxigues, inflammables 
visés à la rubrique 1430, et uès toxiques pour les organismes 
aquatiques, donc des déchets industriels spéciaux, la quantité totale 

le d'être présente dans le dépôt étant de 195 tonnes. 

  

  

Réservoles nes aériens 2x 40m     

  

Capacités mobiles : 35 mé 
  

Ets or containers : 80 m° 

  

  

sallation de remplissage de Hguides Hnfamumahles visés à la rubrique 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

a. 
1430. le débit maximum équivalent éant de 90 m°i. mil 
Installation de chargementdéchargement 

desservant un dépit de EE 
baies Enuremables sous à autorisation 7 

Secteur Nord + Aire ET3 - Magasin 
Entepot couvent d'un volume de 20000 me suscepible de CONENE | pu ce emballazcs de Z 
6000 tonnes dé matières. produits ou substances combustibles. 

Fots at emballages 1519 

Secteur Nord + Aire F32 - Magas 
Tasallaion de compression usant un Muide non rammable et non | a ” 
soxique. la puissance globale absorbée étant de 280 kW pen ES 

Secteur Nord : Aire F84- Atelier Vanline 
Emploi de subsences (oxiques Pour LES OngnBmeS aquatiques, guantié totale susceptible d'être présente dans l'aller éranc de 1 | Sue de Cobalt en solution ur 
tonne. 
Emplot ée guides inflammables visés à la rubrique HO, a quant 338 totale équivalente susceptible d'être présente dans l'atelier étant de 70 
tonnes 
  

Installation de réfrigération utilisant un fluide non infammable er nan 1390 KW (fide Higorigène)     soxique. la puissance globale absorbée étant de 90 kW.   
  

  
 



  

=Îz 
  

ation des installatinns classées 

  

Na 

  

8 et volume d'activité Rubrique 
  

Secteur Nord : Aire F89 - Aire de stockage 
  

Stockage en réservoirs munufheturés de liquides inflammables visés à 
Là rubrique 1430, représentant une capacité équivalente de 177 m. 

Réservoirs lives riens 
Cuvere CDS 
150 m? (Galacal + Car, C) 
1332 m? (Cat, B ou C) 
2x25 m° (Cut, B ou €) 
2x16 m° (Cat 1 ou €) 
Cuvette CO4 
1350 m' (Guétol- Cat, C) 

Container: 
2x1.$ m° (Cut, B où C) 

  

  

HaulGon de chrgementdéchargement desservant un dépôt de 
  

  

  

  

Jiquides inflammables soumis à autorisation. 1e 
Suëkme d'acide sufrique à pl de 276 R quoi ue |RSnuT ein; ist 
susceptible d'êre présente dans le dépot étant de 165 tonnes. Cuverte CD2 :1x90 m 
Stockage de lesive de soude 30%, la quant rotale susceptible d'être | Réservoir fixe aérien. au 
présente dans le dépôr érant de A0 tonnes. 

  

Cuvere COL 25900 m° 
  

Secteur Nord : Aire G93 - Magasin 
  

  Eneepôe couvert d'un volume de 22300 67 IP de vomenir | 
190) tonnes de matières, produits où substances combustibles, Ales ct emballages divers 

  

  

Secteur Nard : Aire G97 - Aire de stckage 
  

Stackage de substances er préparaiions liquides fnilammables visés à la 
rubrique 430, la quantité toule susceptible d'être présente dans le 
dépôt étant de 190 tonnes 

Renoir Des aéiens 
1100 m? (Car, ou C) 
2x 35 m° (Cat. B ou C) 
Îx 20 m° (Cat, B où C) 

    

1x0 m° (Cat, Bou CI 

1432 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
1430. le débit maximum équivalent étant de 57 morh, 

Entrepôt couvert d'un volume de 49000 m° suscepible de content | 5 
1200 tonnes de matières, produits ou substances combustible FRONT Li 

dans le dépôt étant de 100 tonnes. T 

toxiques pour Les organismes aquatiques, l quantité toïale suscepile | Frs er emballages divers de 
d'être présente dans le dépôt étant de 83 tonnes. © 

Rd 
[ se uses É Compartiment B : 600 m3 (Cat. C1 

1600 tonnes dem 

  

es. produits ou substances combustibles     
  

 



  

  

tallations classées 

  

Nature et volume d'acé 

  

té Rubrique 
  

Secteur Nor 

  

Bâtiment 704 
  

  

Atier de charge d'accummiieurs, la puissance masimale de courant | 9 Re 
ont sa rat de 324 FA. A 

  

  

Secteur Sud : Aire 29-1 - Atelier Glyeëryl-gatacol (GG) 
  

Siockage de substances liquides toxiques, et inflammables visés à la    

  

ie aérien 

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

présente dans l'atelier étant de 2 tonnes. 

  

rubrique 1430, le quantité tolale suscepuible d'être présente dans] RÉEmIENeaeEs 312 an lie 1x6 m° (Chlorvdrine glycérol + Car. C) 

Emploi de liquides inflammables visés à Ia rubrique 1430, la quantité 
totale équivalente susceptible d'être présence dans l'atelier étant d u3sB 

Stockage et emploi Lucie chormydique à 29%, la quantité tou | ancre w 
susceptible d'être présente dans l'atelier étant de 6 tonnes. FRNRaNse sul 
Emploi de lessive de soude 30%, la quand totale susceptible d'êRS 1é0 

Secteur Sud : Aire 29-2 - Atelier des salicylés 
Emploi de Hiquices inflammables visés à la rubrique 1130, là quantité 
lotale équivalente susceptible d'être présenté dans l'atelier étant de 41 xs 
ivnnes. 
Emploi d'acide sufurque à 020, Le quant coule suseeplble d'êus 
présente dans l'atelier ant de L1omme SE 
Emploi de lessive de soude 30%, la quite totale suscepeible due | eonniner : IRI.E 0 50 
  

  

Installation de refroidissement par dispersion d'eau dans un lux d'air, 
Ja puissance thermique évacués minimale étant de 3480 KW LTAR 

  

  

Secteur Sud : Aire 30 - Aire de stockage 
  

Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables visés à 
Fa rubrique 1430, représentant une capacité équivalente de 16 

RES DRE 
1450 m (FOD - Cat C) 
1x30 mr (Gaïacol - Cat, CI 

  

  

Siockags d'acide suilurique, de quandté totale susceprble d'êne | Réservoir Bxe aérien 
présente dans le dépôt érant de 38 tonnes. 11 m   

161 
  

prés   
Srockage de lessive de soude 30%, la quantité toile susceptible d'êue | Réserrqir live aérien 

dns Le dépôt Stunt de 40 tonnes, 130 1630 
  

Secteur Sud : Aire 33 
  

Procédé de chantage utilisant comme fuide caloporteur un corps 
organique combustible dent la tempéralure d'utilisation est supérieure 
à son point éclair, la quai toile de duides présent dans 
l'installation éran de 4400 litres, 

  

1x1700 tres (Atelier GG 
Ix1300 litres (Atelier Salicylés) 
1x1 200 litres (Atelier AS) 

  

  

Secteur Su 

  

Aire 35 - Atelier Aldéhyde salicyique (AS) 
  

Sickage de substances Hquides toxiques, et inflammables visés à la. 
rubrique 1430, la quantité totale susceptible d'être présente durs 
l'atelier étant de 30 tonnes 

Réservoir ie aérien 
1528 m' (pénal - Cat. C) 

  

Fabrication et emploi de Hquides inammibles visés à ln rubrique 
1430, la quantité lotale équivalente susceptible d'être présente dans 
d'atelier étant de 60 tonnes. 

ul 
53 

  

Srockage d'acide eulfurique à 9208, le quant totale susecpuble d'êus | Réservoir [ve aérien 
présente dans le dépôt étant de 11 tonnes. ixé me 1611 
  

Stockage de lessive de soude 30%, la 

  

    nt totale suscepuible d'être | Réservoir 
présente uns le dépôt étant de 33 tonnes. 105 m 

  

  1630 
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Désignation des installatians classées Nature et volume d'activité Rubrique 
  

Secteur Sud : Aire 42 — Aire de stockage 
  

Emploi ou stockage de substances où préparations 
telles que définies à la rubrique 1000, à l'exclusion 
des substances ou préparations visées explicitement 
ou par famille par d'autres rubriques de la 
nomenclature ainsi que du méthanol. La quantité 
totale de substances liquides susceptibles d'être 
présente dans l'installation étant de 120 tonnes. 

CLBz: 55 (50m) 
MCG:65t 

  

  

Stockage en réservoirs manufacturés de guides Enflammabies visés à 

    

145 m° (MI - Cal. B) 
145 m° (Alcools lourds- Cat. B où C) 

2x0 m° (Méthanol - Cat, B) 
140 mn (Totuène - CAL B) 

      

  

  

diauides in mmebles souris à autorisation. 

la rubrique 1430, représentant ure capacité équivalente de 230 mr. ve 

Containers 
2:20 m° (Gaïacol + Cat C) 
ou expasités mobiles équivalents à 0 

Hstlation de remplissage de quides mFammaes VS À le rubrique. En 
1430. le débit maximum équivalent étant de 18 mn 
Tnstallaion de chargementdéchargement desservant un dépér de a 
  

Secteur Sud : Aire 44 - Aires de stockage 
  Stockage de substances 1r8s LOKIQUES pour Les oreanIemes aquatiques, 

la quantité totale susceptible d'être présente dans le dépôt étunt de 
2 tonnes, 

Fûts (Fluide ealaporenr) 

  

  

Secteur Sud : Aire 46 et 47 : Aire de stockage 
     

iockage en réservoirs manufseturés de liquides inflammables visés à 

  

Réservoir es aér 
310 m (Cat, B ou €) 

  

   
      
  

  

  

la rubrique 1130, représentant une capacité équivalente de 60 m°. Füs LS 
39 mb (Cat. Bou C 

Tran de remplis de Rues mme PES à a rique Bu 1430: le débit maximum équivalent at de 18m 
Secteur Sud + Aire 85» Aire de stockage 

Sontage done, M que Ou Suseepoe de présente D | na fe at 
Le dépôt étant de 20 tonnes. Rene 1220 
  

Secteur Sud : Aire 57 - Atel dier Coumaral 
  

Stockage en réservoirs manuleturés de liquides inflammables visés à 
la rubrique 1430, représentant une capacité équivalente de 240 n° 

  

2x100 nv (Aldéhyde sal, - Cat, C) 
Îx 20m? (FOD - Cat. C) 
1x 20 m° (Méthanol - Car. B) 

  

  Emploi de Hiquides inflammables visés à là rubrique L130, la quantité 

  

  

  

  

  

  

  que, la quantité totale su 
tant de 187 lennes, 

  

    
  

1320 n°   totale équivalente susceptible d'être présente dans l'atelier érant de 20 Mrs 
tonnes, 
Installation de remplissage de liquides Mfimmables visés à a rubrique pt 
1130, le débit maximum équivalent étant de 13 mil, S- 
Installation de charzement/décharzement desservant Un dépôt de HSEZ 
liquides inflammables souris à autorisation. Ë 
Fabrication d'acide acstique à plus de 50% cn poids d'acide (sous _ 
produit. a capacité maximale de production étant de 10 4} 

Stockage ee emploi d'acide actique à plus de 50% et d'anhydride RE 
act ceplible d'être présente dans le dépôt [ON 

  
 



  

ide 
  

Désignation des installations classées re et volume d'activité     
  

Frocide de chouige usant comme fluide calopareur un corps 
orsanique combustible dont ia terpéraure d'utilisation est supérieure 
à son point d'éclair, le quantité totale de Auides présente dims 
l'installation étant de 3500 litres, 

143500 litres 29151 

  

Secteur Sud : Aire 59 - Aire de regroupement de déchets 

  

  

Tastaliiion de remplissage de lquices inflammables VIS à La rubrique 
  

  

  

  

  

   
  

1430, le débit maximum équivalent étant de L3 m'h. MEL 
Inssaliaton de charzementééchargement dessert un dépot de _ 
licuides inflammables souris à autorisation, © 
Siockags de lessive de soute 30%, la quancit totale susceptible d'être | Réservoir lire aérien 1630 
présente dans le dépôt étant de 400 tonnes, 1220 m° 
Station de regroupement de déchets mdustriels spéciaux, trs.    a a ic 
lotte susceptible d'être présente dans l'installation étant de 145 m° 20 m? (Car. Bou C)     
  

Établissement 
  

Uisaton d'appareils électriques imprégnes de plis de 30 lives de Nord: (t) anslos 
PCB:ou PCT (huiles contaminées à plus de 50 pen. Sud (4) rransfos 
  

Réservoir fe aérien 
Ix6m” (FOD - Cut. C) - Enttée Sud du 
secteur Nord 

Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables visés à 
la rubrique 1430, représentant une capacité équivalente de 12m! 

  

  

Stockage et uilisation de substances radioactives en sources sels à 
l'exclusion des insallations mentionnées à lu rubrique 1735, la valeur | Nerd: A15- 534 
de Q at és ou supérieurs À Let strictement iofèrieure à 10° : 3165. 

  

    cs3- F4           
  

  

L. Les installations (atelies, aires de stockage, utilités, ..) và 
plan du site annexé au présent arrêté 

2, Les substances ét préparations visk 
seuils sont les plus pénalisants (régle de hiérarchisation) ; loutelois les briques secondaires ont généralemen 
conservées pour information (rubriques entre parenthèses) 

3, Vour Les aeliers multiproduits (aire C52), toutes Les mbriques potenti 

es dns le tableau 1 son reportées avec leur référence sur le   

  

pat plusieurs rubriques de Ia nomencluture, ont té classées dans la mibrique dont Les 
a 

  

    

lement concemées ont été visées sans ré 

    

    Les déchets spéciaux ne sont pas visés à la rubrique 1000 de lu nomenclature. ils n'ont pas été complubilisés dans les 
rubriques des suhsrances et préparations dungereuses correspondantes (1”, T, …) 

5. Les fübrications de substances se préparations dangereuses qui emploient ou sont susceptibles d'employer des substances 
et préparations présentant le même danger, ont élé regroupées sous le libellé «fabrication euou emploi » en 
camprabilisant les quantités maximales de produits susceptibles d'êre présents dans l'atelier et en visant les deux 
rubriques potentiellement concernées. 

6: Les réservoirs et capacités de produits simués à l'intérieur des ateliers de brication, ainsi que les capacités mobiles 
containers, citernes, wagons-citemes, ...) reliées aux installations et situées cn périphérie de ces ateliers ont 
considérés comme des en-cours, IIS ont done été compabilisés êans Les rubriques Rbrcation eou emploi de substances 
et préparalions dangereuses correspondantes. 

  

  

  

  

  

    
   

  

ARTICLE 5 

  Un extrait du présent arrêté, 
soumise, sera affiché cn permanence de façon visible dans l'établissement par les 
l'exploitant. 

numérant les prescriptions susvisées auxquelles l'installation est 
soins de 

  

ARTICLE 6 

L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre III du livre Il du code du travail 
ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application. 

 



  

ARTICLE 7 

Toul transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration. 

  

Dans le cas où l'installation changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 
devra en frire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 8 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années conséeutives, 
sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 9 

L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les 

installations classées et exéculer dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait     
ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

  

ARTICLE 10 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêlé 
énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera alfiché à la mairie 
pendant une durée minimum d’un mois avee mention de la possibilité pour les tiers de 
consulter sur place, où à la prélecture du Rhône - Direction de la citoyenneté et de 
L'environnement - Bureau de l'environnement industriel - le texte des prescriptions ; procès- 
verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire, 

    

Un avis sera inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
Locaux où régionaux, diffusés dans tout le département 

  

ARTICLE 11 

Les droits des tiers sont expressément réservés. 

ARTICT 

  

12 

Faute par l'exploitant de se conformer aux lextes réglementaires en vigueur ct aux 
prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et 
pénales prévues par le code de l’environnement, livre V, litre 1er: 
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ARTICLE 13 

Le présent amêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu 
d'autres réglementations pour l'implantation, l'installation et le fonctionnement de l'activité 
susvisée 

ARTICLE 14 

Délai ct voie de recours (article L, 5146 du code de l'environnement) : la présente décision ne 
peut être déférée qu'au tribunal administratif ; le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur ou l'exploitant à compter de sa notification ct de quatre ans pour les tiers à 
compter de sa publication ou de son affichage, 

ARTICLE 15 

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur régional de l'industrie, de la recherche et 
de l'environnement, en charge de l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun 
en ce qui le conceme de veiller à l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée 

    

= au maire de SAINT-FONS, chargé de l'affichage prescrit à l’article 10 du présent arrêté, 
+ aux conseils municipaux de FEVZIN, IRIGNY, LYON 7%, PIERRE-BENITE, SAINT- 

FONS, VENISSIEUX. 
= au directeur du service départemental d'incendie et de secours, 
= au directeur, chef du service interministériel de défense et de protection civile, 
= au directeur départemental de l'équipement, 
- au directeur départemental des afaires sanitaires el sociales, 
= au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 
= au directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
= au directeur régional de l'environnement, 
— au commissaire enquêteur, 
= à l'exploitant. 

 


